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Cahier social

Us
assurances
sociales

Guy Métrailler

L'assurance maladie
des personnes âgées
dans les cantons romands (suite)

Dans la chronique du mois de
novembre, nous vous avons
renseignés sur les dispositions en
vigueur dans les cantons de Fri-
bourg et de Neuchâtel. Nous
vous présentons, ce mois, la
situation des autres cantons
romands.

Genève

1. Assurance obligatoire ou non?

L'assurance n'est pas obligatoire pour
les personnes âgées de 60 ans ou
plus.

2. Conditions d'admission
En vertu d'une loi cantonale entrée en
vigueur le 1 "janvier 1974 sur
l'encouragement à l'assurance maladie des

personnes âgées, ces dernières ont eu
l'occasion de demander leur admission

à une caisse jusqu 'au 31 décembre
1974, si elles remplissaient à l'époque
les conditions suivantes:
— être nées avant le 1er janvier
1914;

— être domiciliées dans le canton
depuis le 1er janvier 1973 au moins;
— ne pas être déjà assurées pour les
soins médicaux et pharmaceutiques.
Les caisses pouvaient refuser l'admission

des personnes qui, lors de la
présentation de leur demande:
— étaient hospitalisées ou dont
l'hospitalisation avait pris fin depuis moins
d'un mois;
— avaient été hospitalisées plus de six
mois durant les neuf mois qui précèdent

la demande d'admission.

Sans paroles
(Dessin de Mena-Cosmopress)

3. Catégories d'assurés

Les assurés étaient colloqués en deux
groupes :

— celui des assurés de condition
modeste, c'est-à-dire dont le revenu
annuel net imposable ne dépasse pas
actuellement Fr. 14 840.— pour une
personne seule et Fr. 18 200.— pour
un couple;
— celui des autres assurés.

4. Conditions d'assurance

Des réserves pour affections existant
au moment de l'admission pouvaient
être notifiées pour une durée d'au
maximum:
— 1 an pour les assurés de condition
modeste;
et

Sans paroles
(Dessin de Moese-Cosmopress)

— 2 ans pour les autres assurés.
De plus, les caisses maladie pouvaient
imposer un stage (période sans prestations)

d'au maximum:
— 1 mois pour les assurés de conditions

modeste;
— 3 mois pour les autres assurés.
En cas d'hospitalisation, une participation

de Fr. 15.— par jour aux frais
de pension est laissée à la charge des
assurés.

5. Cotisations
Elles sont actuellement fixées à:
— Fr. 90.— par mois, dont Fr. 35.—
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Cahier social

sont à la charge de l'Etat, pour les
assurés de condition modeste;
— Fr. 108.— par mois, entièrement à

leur charge, pour les autres assurés.

6. Possibilité d'adhérer actuellement
à une caisse maladie

La possibilité d'adhésion à une caisse
n'a été offerte que du 1er janvier au
31 décembre 1974. Actuellement, les
personnes âgées de plus de 60 ans ne
peuvent donc plus s'affilier, sauf si les
statuts de l'une ou l'autre caisse fixent
l'âge limite d'admission au-delà de
60 ans. Pour savoir quelles sont ces
caisses, prière de s'adresser à la
Fédération genevoise des caisses maladie.
Place du Cirque 1 bis, tél. 022/
21 22 97.

lM.iv.it.

Sans paroles
(Dessin de Mena-Cosmopress)

Jura

Il n'existe pas de législation particulière

concernant l'assurance maladie
des personnes âgées de 60 ans et plus.
La possibilité d'adhésion de ces
personnes dépend donc de l'âge limite
d'admission fixé par les statuts des
différentes caisses. D'une façon générale,

l'assurance maladie n'est pas
obligatoire sur le plan cantonal, mais
les communes peuvent soumettre à
l'assurance obligatoire les personnes
qui résident depuis une année au
moins sur leur territoire et dont l'assu¬

rance paraît indiquée eu égard à

leur situation économique. Peuvent
notamment être affranchies de
l'assurance obligatoire les personnes
âgées de plus de 60 ans. Les communes
peuvent prévoir, dans un règlement, la
prise en charge de tout ou partie des
primes des personnes obligatoirement
assurées. Plusieurs communes voisines

peuvent s'unir en un syndicat
d'assurance.

Valais

1. Action limitée dans le temps

Il n'existe, en Valais, aucune
assurance publique réservée exclusivement
aux personnes âgées.
Aux termes d'une convention conclue
entre l'Etat du Valais et la Fédération
valaisanne des sociétés de secours
mutuels, une possibilité d'adhésion a
été offerte à tous les assurés pendant la
période du 1erjuillet au 31 décembre
1974. Les candidats avaient le choix
entre les différentes caisses maladie
qui ne pouvaient pas les refuser,
même si leurs statuts limitaient l'âge
d'admission à 60 ans.
L'assurance avait un caractère facultatif.

Il n'y a donc pas d'assurance
obligatoire pour les personnes âgées dans
le canton du Valais.

Jï

UltM.

Sans paroles
(Dessin de Mena-Cosmopress)

Sans paroles
(Dessin de Mena-
Cosmopress)

Depuis le 1er janvier 1975, sous
réserve des dispositions de libre-pas-
sage applicables aux personnes déjà
assurées et qui sont obligées de quitter
leur caisse pour une des raisons
prévues dans ses statuts, il n'y a plus de
possibilité pour une personne de plus
de 60 ans de s'assurer auprès d'une
caisse valaisanne.

2. Conditions d'assurance

Les candidats étaient admis selon les
conditions statutaires et les dispositions

de la loi fédérale sur l'assurance
maladie, c'est-à-dire avec la possibilité
d'appliquer des réserves pendant cinq
ans et la limitation de la durée des
prestations d'hospitalisation pendant
720 jours sur une période de
900 jours.

3. Cotisations
Selon décision de l'autorité, elles
devaient se situer entre Fr. 90.— et
Fr. 1 50.— par mois. Actuellement,
bien qu'elles soient différentes d'une
caisse à l'autre, elles se trouvent plus
près du montant maximal. Mais, il
faut tenir compte du fait qu'une
subvention cantonale versée aux caisses

permet de réduire quelque peu le
montant qui est facturé aux assurés.

En janvier 1981, nous vous donnerons
toutes informations utiles concernant
la révision des subsides de la loi vau-
doise d'encouragement à l'assurance
maladie (LEAM) qui entrera en
vigueur le 1er janvier.

G. M.
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